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informations pratiques pour la réalisation de vos projets





Le logement des saisonniers agricoles





Prise en charge du bureau d’étude





20% Chambre d’Agriculture - maître d’ouvrage de l’opération


30% Etat (DDE)


30% Conseil Général du Tarn et Garonne


20% ADEFA 82





Son rôle :





information sur l’action auprès des agriculteurs, des artisans, des organismes bancaires,


diagnostic de l’existant,


conseil gratuit auprès des agriculteurs dans les domaines techniques et financiers (choix des travaux à effectuer),


étude de faisabilité technique et administrative : esquisse des plans, chiffrage du coût des travaux, montage et dépôt des dossiers,


suivi technique des porteurs de projet,


contrôle du respect du cahier des charges en lien avec l’ADEFA 82 (conformité des travaux).





( Le suivi des projets par un bureau d’étude





Son contenu :





un rappel des travaux obligatoires pour assurer la sécurité des personnes et le confort des usagers,


des propositions de matériaux pour un entretien aisé et une meilleure durée de vie des installations,


des propositions d’équipements pour faciliter la vie des saisonniers et éviter des conflits d’usage.





( Un cahier des charges « logement des saisonniers agricoles »





améliorer l’offre de logement saisonnier chez les agriculteurs du Tarn et Garonne,


proposer aux saisonniers agricoles des logements aux normes en vigueur





( Les objectifs de l’opération « logement des saisonniers agricoles »





Monsieur Jean Pierre BOUGLON (bureau d’étude) - 05 61 11 49 19 : informations techniques, suivi des dossiers, montages financiers.


Madame Pascale LOPEZ (Fédération EMPAR) - 05 63 21 61 50 : informations sur la gestion locative des logements.


Monsieur Benoît PIQUET (ADEFA 82) - 05 63 63 91 22 : informations générales sur l’opération.





Les avantages de la gestion locative pour les agriculteurs





les agriculteurs n’ont pas à s’occuper de la location de leur logement (état des lieux, loyers, etc…),


ils perçoivent un loyer mensuel reversé par le réseau associatif EMPAR dans le cadre de l’aide à la « médiation locative »,


les logements sont utilisés de manière optimale : soit pour les saisonniers de l’exploitation, soit pour les saisonniers d’exploitations voisines en cas de non occupation.





respecter le cahier des charges lors de la rénovation du bâtiment,


confier la gestion locative des logements rénovés au réseau associatif EMPAR pendant 9 ans qui louera exclusivement à des salariés saisonniers agricoles.





( Les engagements des bénéficiaires des aides





Les travaux et achats de matériaux doivent être obligatoirement réalisés par un artisan : l’aide sera versée sur présentation des factures


( l’autoconstruction n’est pas prise en charge





Les travaux ne peuvent commencer qu’après accord écrit de l’ANAH


( il n’y aura pas d’effet rétroactif





Les aides sont attribuées à des projets de rénovation de bâtiments déjà existants


( les constructions neuves ne sont pas éligibles





L’ANAH intervient à hauteur de 50% du montant des travaux plafonnés à 400 €/m²


( surface maximum subventionnable : 150 m² par logement





( Les aides au logement : ce qu’il faut retenir





�





Les partenaires financiers :








Cette opération a été mise en place grâce au concours d’un grand nombre de partenaires membres du Comité de Suivi des saisonniers agricoles :


Chambre d’Agriculture


Etat (DDAF (ITEPSA), DDE, DDTEFP)


Conseil Général


ANAH (Agence Nationale pour l’Amélioration de l’Habitat)


ADEFA 82 (Association Départementale Emploi Formation en Agriculture)


Fédération EMPAR (Fédération pour l’EMPloi Agricole et Rural)


ANPE


MSA


la section main d’œuvre de la FDSEA 82


les représentants salariés de l’agriculture de la CFDT, CFE - CGC et FO


les Collectivités Locales (Communes, structures intercommunales)
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